
Éco-pâturage
(https://ville-cachan.fr/eco-paturage/)

L’éco-pâturage fait partie des 30 engagements pris par Hélène de Comarmond à l’issue de
la concertation « Parlons ensemble de Cachan ».

Ainsi, depuis 2019, la Ville a développé les sites d’éco-pâturage. Le premier enclos a vu le
jour au jardin Simonnin en 2019. Depuis, huit enclos ont été ajoutés ou vont l’être bientôt :
cimetière, conservatoire, LEP Carnot, vignes municipales, bords de Bièvre, école du Coteau,
stade Léo Lagrange et parking Bonnet.

Les sites sont choisis selon deux critères : faire en sorte de limiter les conflits d’usages et
participer à l’entretien des espaces verts, en particulier ceux difficiles d’accès. Les moutons
sont présents en fonction de la quantité d’herbe disponible, et selon les contraintes et
usages spécifiques de chaque site (floraisons à préserver, manifestations, etc.).

Un mode de gestion des espaces verts aux multiples
atouts

L’éco-pâturage, qui consiste à faire paître des animaux herbivores sur des espaces naturels,
présente de nombreux atouts.

Gestion écologique et entretien naturel des espaces verts : l’éco-pâturage permet une
gestion naturelle des espaces verts. En utilisant des animaux herbivores comme les
moutons pour brouter l’herbe et les plantes, ils contribuent à la régénération des
espèces végétales. Leurs déjections servent d’engrais naturel, enrichissant le sol et
favorisant la croissance des plantes. De plus, on évite le recours à des méthodes plus
invasives et potentiellement polluantes, comme l’utilisation de tondeuses à gazon ou
de produits chimiques.
Préservation de la biodiversité : les animaux en pâturage favorisent la diversité des
espèces végétales. En broutant de manière sélective, ils contribuent à maintenir un
équilibre écologique en empêchant la domination d’une seule espèce végétale. Cela
favorise la biodiversité locale en offrant un habitat à différentes plantes et insectes.
Économie de coûts : l’éco-pâturage est une solution rentable pour l’entretien des
espaces verts, en particulier pour les grandes surfaces : le recours aux animaux
pâturant peut réduire les coûts d’entretien à long terme.
Intérêt social et pédagogique : les moutons permettent de créer du lien entre les
générations, tout en sensibilisant à la préservation de l’environnement, à la
biodiversité et à la durabilité. Le choix des sites permet également d’impliquer les
établissements concernés.
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